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Gouvernement du Québec

Décret 1364-2002, 20 novembre 2002
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction ou la reconstruction de l’intersection
de la route 327, également désignée rue Léonard, et de la
Montée Ryan situées en la Ville de Mont-Tremblant
(D 2002 68021)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
par le gouvernement aux conditions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir
par expropriation les immeubles, avec les biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux suivants,
à savoir :

1) Construction ou reconstruction de l’intersection
de la route 327, également désignée rue Léonard, et de la
Montée Ryan situées en la Ville de Mont-Tremblant,
dans la circonscription électorale de Labelle, selon le
plan AA20-5573-0127 (projet 20-5573-0127) des archives
du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39576

Gouvernement du Québec

Décret 1365-2002, 20 novembre 2002
CONCERNANT l’institution par la Société des Traver-
siers du Québec d’un régime d’emprunts à long terme
auprès de la ministre des Finances, de l’Économie et
de la Recherche, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
est une compagnie à fonds social dûment constituée en
vertu de la Loi sur la Société des Traversiers du Québec
(L.R.Q., c. S-14) ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 13
de cette loi, la Société des Traversiers du Québec peut
accomplir tout ce qui est nécessaire, accessoire ou favo-
rable à la réalisation de ses objets et notamment contracter
des emprunts par billets, obligations ou autres titres, à
un taux d’intérêt et à toutes autres conditions que déter-
mine le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 14
de cette loi, la Société des Traversiers du Québec ne peut,
sans l’autorisation préalable du gouvernement, contracter
un emprunt qui porte à plus de 500 000 $ le total des
sommes empruntées par elle et non encore remboursées ;

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
prévoit contracter des emprunts à long terme, jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 16 000 000 $,
et ce, jusqu’au 31 mars 2004, auprès de la ministre des
Finances, de l’Économie et de la Recherche, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
régime, en établir les montants et les autres caractéristiques
et fixer ou accepter les conditions et modalités relatives
à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter au sens
de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
désire instituer un régime d’emprunts à long terme ;
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